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Par acte SSP en date du 08/10/2024, il a été constitué une Société Civile Immobilière dénommée :
LES TROIS CACTUS
Objet social : L’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, la mise en valeur, la rénovation, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration et la location de tous biens et droits
immobiliers, de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens
et droits immobiliers en question ; ou la mise à disposition aux associés de tout ou partie d’un immeuble
Siège social : 230 Chemin de l’Aurofou 84210 PERNES LES FONTAINES
Capital : 999 euros
Gérance : Madame Manon BOURCET épouse BERTHET RAYNE demeurant 230 Chemin de l’Aurofou
84210 PERNES LES FONTAINES
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON.
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Aux termes d’un acte SSP en date du 13/10/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : HAMMAM MAJORELLE
Forme : SASU
Capital social : 5 000 €
Siège social : 68 AVENUE DE VERDUN, 84300 CAVAILLON
Objet social : Entretien et soins corporels comprenant les activités de HAMMAM, achat et vente de tout
produit corporel lié à l’activité.
Président : M. Gérald PARADISI demeurant 64 IMPASSE DES CEDRES, 84300 CAVAILLON
Clause d’agrément : Les actions sont librement négociables après l’immatriculation de la société au
RCS.
Clause d’admission : Tout actionnaire peut participer aux assemblées sur justification de son identité ;
chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

VYMA
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AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Frédéric MORIN, Notaire membre de la Société Civile Professionnelle
«  Sophie  NOUGUIER,  Frédéric  MORIN,  Antony  FLAISSIER  et  Stéphanie  DUJARDIN-LE  MERRER,
Notaires Associés », titulaire d’un Office Notarial à NIMES 9, Rue de Sauve, soussigné, le 9 octobre
2024, a été constituée une société civile immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la
mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
La raison d’être de la société est familiale, en conséquence son objectif est d’assurer la détention d’un
patrimoine immobilier, tant existant qu’à venir, puis de faciliter sa transmission à ses membres, dans le
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respect de l’éthique économique et environnementale.
La dénomination sociale est : VYMA
Le siège social est fixé à : SAINT SATURNIN LES APT (84490), 677 route de Sarraud.
La société est constituée pour une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : CINQ CENT SOIXANTE-DIX MILLE EUROS (570.000,00
EUR)
Les parts sont librement cessibles entre associés et au profit de l’ascendant ou du descendant d’un
associé, toutes les autres cessions sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Les gérants de la société sont : Madame Charlène MARQUET et Monsieur Raphaël LEVY demeurant
ensemble 63 Chemin de l’Aurette – 84220 ROUSSILLON.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés de Avignon.
Pour avis, Le notaire
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Aux termes d’un acte sous signature privée en date à COURTHEZON du 15/10/2024, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : LANKARE.
Siège : 550 Chemin des Mulets, 84350 COURTHEZON.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS.
Capital : 1 000 euros.
Objet : Conseils et accompagnement sur la gestion d’une régie publicitaire, intermédiaire dans la vente
d’espace publicitaire, services de planification pour la publicité, mise à disposition d’espaces publicitaires
dans des périodiques, des journaux et des magazines, services de consultation, de conseil et d’assistance
pour  la  publicité,  le  marketing  et  la  promotion,  négociation  de  contrats  publicitaires,  et  plus
généralement conseils et prestations de services dans les domaines des relations publiques, de la presse
et de la communication.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Sandra FRANCO, demeurant 550 Chemin des Mulets, 84350 COURTHEZON.
Directeur général : société NOUN CONSEIL, Société à responsabilité limitée unipersonnelle au capital
de 1 000 euros,  dont  le  siège social  est  6 rue Roux Renard,  30400 VILLENEUVE LES AVIGNON,
immatriculée au Registre du commerce et  des sociétés sous le  numéro 805 095 676 RCS NIMES,
représentée par sa Gérante, Nathalie ROONEY.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
POUR AVIS
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AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature privée en date à CAVAILLON du 11 octobre 2024, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : M.E.S LYON ST PRIEST
Siège : 111 B impasse des Bleuets, 84300 CAVAILLON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 5 000 euros
Objet  :  Toute  opération  commerciale  se  rapportant  directement  ou  indirectement  à  l’activité  de
restauration et débit de boissons, sous toute forme, buvette, cafétéria, restaurant, brasserie, fast-food en
libre-service ou en service traditionnel,
La production et fabrication de bière et généralement toute activité brassicole
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
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représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Sébastien GABORIT, demeurant 111 B Impasse des Bleuets, 84300 CAVAILLON,
Directrice  Générale  :  Cécile  BURON,  demeurant  228  Wubao,  Road  Building  43,  Apartment  202,
Minhang District, 200 000 SHANGHAI
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
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Par ASSP en date du 22/08/2024, il a été constitué une SAS dénommée :
EMF HQ
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Siège social : 9 RUE VINCENT AURIOL 84000 AVIGNON
Capital : 1000 €
Objet social : DETENTION DE MARQUES ET EXPLOITATION DE REDEVANCES DE MARQUES
Président :  la  société RV ENTREPRISES SASU située 9 RUE VINCENT AURIOL 84000 AVIGNON
immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro 933499428
Directeur Général :  la  société FAUCHER HOLDING SASU située 12 AVENUE NOUVELLE 84000
AVIGNON immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro 933320673
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont librement cessibles ou les actions sont cessibles avec l’accord du
président de la société aux tiers
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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Aux termes d’un acte en date du 30.09.2024 établi par Me MARTINEL Patrick Notaire associé de la SAS
«  Patrick  MARTINEL,  Cathy  SASSO,  Laurent  GIGOI,  Amélie  COHET-VILLESECHE  et  Florence
VANDERNOTTE-GILLET « A LES ANGLES (Gard) 10-12 Avenue de Verdun et 6 rue Viala AVIGNON
(Vaucluse), il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme juridique : société civile immobilière
Dénomination sociale : SCI HM
Capital social : 1 500 euros
Siège social : 2 Bis Impasse Claude Monteverdi 84000 AVIGNON
Objet social : l ‘acquisition en état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en valeur
la transformation la construction l’aménagement l’administration la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question
Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises
à l’agrément préalable à l’unanimité des associés
Gérance : M Hacène ZERAHZI Hacène demeurant 13 rue Blangy sur Bresle 13570 BARBENTANE
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

MLH
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CONSTITUTION

Par acte SSP en date du 26/09/2024, il a été constitué une Société Civile Immobilière dénommée :
MLH
Objet social : L’acquisition, la rénovation, la gestion, l’administration, l’exploitation par bail, location ou
autrement,  de tous biens immobiliers dont elle pourrait  devenir  propriétaire par voie d’acquisition,
échange, apport ou autrement, l’achat et la revente de tous immeuble.
Siège social : 675 CHEMIN DES ESCAMPADES 84170 MONTEUX.
Capital : 1 000 euros
Gérance : M. MAFFEÏS JEROME demeurant 675 CHEMIN DES ESCAMPADES 84170 MONTEUX.
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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BON APPETIT !
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à AVIGNON du 10 octobre 2024, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : BON APPETIT !
Siège social : 55 BOULEVARD SIXTE ISNARD, 84000 AVIGNON
Objet  social  :  Commerce  de  détail  de  produits  alimentaires  d’épicerie  fine,  vente  de  spiritueux,
charcuterie, fromage, gâteaux, accessoires des arts de la table, et toutes activités pouvant se rattacher à
l’objet social ou à toute activité similaire ou connexe
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 2 000 euros
Gérance : Monsieur Anthony MILLET, demeurant 55 Boulevard Sixte Isnard – 84000 AVIGNON
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Madame Nezha MILLET, demeurant 55 Boulevard Sixte Isnard – 84000 AVIGNON
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
Pour avis
La Gérance

 

FAMILLE CIMINO
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte authentique reçu le 23/09/2024 par Maitre Isabelle RAY-NAUD/RENOU, Notaire à
LEDI-GNAN (30350) – 455 rue Georges Dumas, BP 10, il a été constitué une SCI à capitale variable ayant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : FAMILLE CIMINO
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Objet social : Acquisition, gestion, exploitation par location ou autrement sauf meublé, de tous biens et
droits, immobiliers, prise de participation, obtention de crédit, prêts ou facilités de caisse, avec ou sans
garanties, exceptionnellement vente.
Siège social : 20 Rue Arago, 84000 AVIGNON
Capital initial : 97 000 €
Capital minimum : 58 200 €
Capital maximum : 100 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Gérance : Mme CIMINO Silvia 20 Rue François Arago 84000 AVIGNON
Clause d’agrément : Cession libre entre associés et entre ascendants et descendants d’un associé et au
profit du conjoint d’un associé. La décision d’agrément est de la compétence de l’assemblée générale
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AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d’un acte sous-seing privé en date du 10 octobre 2024 à CAROMB, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
FORME : Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle
DENOMINATION : LC VENTOUX ELECTRICITE PLOMBERIE
SIEGE : 350 Chemin des Prés 84330 CAROMB
OBJET : Electricité, Plomberie, Nettoyage et Entretien de Bâtiments, Pose de plaques de plâtre, ainsi
que toutes activités connexes ou complémentaires
DUREE : 99 années
CAPITAL : 8.000 euros
GERANT : Monsieur CHAPON Laurent, demeurant 350 Chemin des Prés 84330 CAROMB
IMMATRICULATION : au Registre du commerce et des Sociétés d’Avignon
Pour avis, le représentant légal,
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Par ASSP en date du 04/10/2024, il a été constitué une SASU dénommée :
LE TRIANGLE D’OR
Siège social : 51 avenue Pierre Semard 84000 AVIGNON
Capital : 1000 €
Objet social : Boulangerie pâtisserie
Président : M ABOUELGHAZI Abdelghazi demeurant 51 avenue Pierrse semard 84000 AVIGNON élu
pour une durée illimitée.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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